
LA SÉCURISATION DES 
ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 



CIRCULAIRES INTERMINISTERIELLES: 
 

•2009-137 du 23/09/2009 

Sécurisation des établissements scolaires et suivi de la délinquance. 

 

•2010-25 du 15/02/2010 

Plan de sécurisation des établissements scolaires: actions 

prioritaires 

 

- 

 

Instruction relative au renforcement des mesures de sécurité et de 

gestion de crise applicables dans les écoles et les établissements 

scolaires - Bulletin officiel du 13 avril 2017 





    
 

▪ Chaque adulte d’un EPLE se doit d’être conscient et attentif à 
tous types de situations inhabituelles se produisant dans son 
établissement  

   - RESPONSABILITE et CONSCIENCE PROFESSIONNELLES – 

 

 

▪ Chaque adulte peut participer à l’élaboration de plans d’actions 
et le suivi de ces derniers, au travers d’outils divers (formulaires, 
cartographie, rapports d’incidents…) 

   - ACTEUR et FORCE DE PROPOSITIONS – 

 
 
▪ Chaque adulte, quelque soit son statut dans l’EPLE, doit 

intervenir et mettre tout en œuvre par une forte exigence pour 
favoriser un climat scolaire positif et atténuer au maximum les 
actes d’incivilité, de harcèlement, de violence. 

   - LA VERITE DU TERRAIN -   
 

 

 

 

LA SECURITÉ EST L’AFFAIRE DE TOUS 


